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A-EPUBIIQUX DU DÀHO]"IEÏ

-a-a_

\I(] l-a ProcLauati.on du 26 octobre 1972 ;
VU ltOralonnance N072-1 <i.u I janvler 1972, portant Code des fnvestisse-

IITJ ifffi'. t llo72-27g du 26 octob re 1ÿ72, portant forna'üion du Gouver-
nereent et le d.écre1 fio 7J-121 du JO :lars 1977 qtti 1ta i.rodifié ;

tachés à la Présitlence de 1a Républio;ue et fixant 1es a-btributions. des Meùbres du Goüverneraent et 1e uéôret No7r-l? Janviôi 19?l qui
'r I ^ ^^--I X+l .

w i"*là"iËi"rr"Zâ-Z du 17 janvler 1972, fixsnt res nod.alit;1s <1 ,appli-
cation c1e lrorrLoru:ance portant Cocle des Invectissenren-ts ;

ÿU le Protocole d raccord slgné Ie 1 9 d.éceubre 1 97 2 entre ...1a ltépubJ.ique
du Dahôuey d,une part, I.ritr,rtn lll.lrited et Inha Internatirôi:â.I Est d'au-
tre part ;

Yü 1a convention d?étabLissement entre ]-a Iié pubJ- i que du Dahor,rey drune
part, Ia Soclété lilatlona]-e de Raffinage, société anoruEle en fonqa--
tlon et 1e Gncupe Européen chargé de ].a réalisation des activités de
Ia Société drautre part i

SJR proposition con joi-nte d.u Mjnistre tLe J-rEcononrle et des L-inances, du
Minlstre des Travaux Publics,Mi.nes et Iùre rgie et clu Mi.nistre chargé
tlu Plarr i

APRES avis de ].a Conrnisslon lechnique des fnvestissenents ile Conseil d.es Ministres entendu,

OB.DOMùAIùCE No77-50 du 1l Jr:_i:r 1973

IE PRESIDEMI D]] iJA RI}UBI]QTJE,
CHNF DE tr I NTAî , CI{EI'' DU , GOUTNRI{EMENT,

ORDO}TI{E

portan'b alprobati-on de Ia convention
d'étabJissement sigrrée à C0I0N0U Ie
14 Juirr 1975 entre Ia République du
DeJrcney, fà Soclété Natienale de Raf-
finage et 1e Groupe Européen.

ÆICtE-t-er. - Est approuvé e la conven'uiorl d ' établiss enen'c sj.gnée à CO10-
NOV f;e 14 Jr.Lin 1971 entre J-a Républiqrre du Dahoiley drune pcrt, Ia So-
ciété Nationale de Raffinage (sôI{ABAr') et 1e Grduie puropéèB rliautre
part.
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La Soci6té Nationale dc Raffinage ( SOmruf) est agréée au ré6ime
s fnvestissements et bénéficie des droits, obligations et avantageeIa Convention ci-dessus nentionnée pour 1es duréesy prévues.

.Artic1e 3.- lragrément se rapportcà I'exclusion de toutes autres activités à:
- Ia réalisation et Irexploitation drune raffilerie d.e pétrole et ta

fabrication de tous 1es sous-prod.uits résultart du raffinage de pé-
trole brut ;

- lra.chat, la vente et Ia transformation do tous proituits servant à rrexproi-
tation de ces industries ,

- et généralenent, toutes opérations nobilières, inmobiriàres, conmerËiales,
et finaacières se rattachant directement ou irdirectenefrt à Irqbjetsocial. ' 

.

ATticle 4.- La sONÂRAF est tenue de réaliser 1 r lnves tissemen t projg&a"r" .*
dé1ai ile 30 mois à conpter de ra notification d.e la présente o"doirrr,"u.

Àrticle 5-- La sONARAI est tenue de se so,mettre aux différentes demând.es de
contrôte et de vérification de ra connission de contrôle rndustriel et des servi-
ces adninistratifs, notamment les Àffairee Econoniques, Ies Douales, Ies fmpôts,les l{ines, Le PIan et à lrobllgation stati.stique.

'qr-tjjcle 9'- xe Ministre chargé du plan, re Ilinistre des ryavaux Hrblics, des Mlne:et de l'ürergie, le Minlstre de l t Econorde et des Elnances sont ohargés chac,n
ên ce qui le concerne de ltapprication de la préoente ordonnance qul sera exécutrj:,
oomme Ioi do I t Dtat..-

..Iuin 1973

ArticIe 2.-
C du Code de
consigrrés à

t

Par le hésident d.e la République,
Cthef de 1tEtat, Chef du Gouvernement,

Chargé du PIan r

Le lfinistre des lbavaux hrblics,
des Mlnes et de ltErergle,

Ibit à C0î0N0U, le T5

Lieutcn t-Colonel ll'rthieu KERffiOU.-

ï..,e ltinistre de 1 I Economie
et des Fjxances,

. -,-.'r --r-. , ,. --;, -
tffiP',',ât..*#fi c,i Ë*-' f,E$s I
Ptan 4 - autres uinis-i;èrcs 9
SGG 4 - SONARA-F 4 - Chrairb.
Con. 4 - DîP 4 - IA-A.-I{CT 2
IGF-CIrItr-Gde Chanc.J * Dti-on
Stat.-DGAJI 4 - JOAD 1.
DGI-E 4

{

oapitaine Jantier ÀSSOGBA. -
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7f oxvetrroN D'ffTABLrssEi{ENr
REIATIVE A L!TN$TALIATTON ET AU T'ONCII ONNEI,IENT

DE I,A SOCIET.Ï] NATI ON'ATE DE RATFINAGE (SONARAT')

La République du Dahomey, ci-après désignée I'La Républiquer,
représentée pai : Le Ministre des Travaux publics, des Mines
et de 1r Energie

drune part ,

La Société Nationalc de Raffinage
en formation au câpita1 ini-tial de

désignée t'La S oci êt é,'

(SoNARAF)', société Anonyne

424 ooo OOO Frs CFA ci-après

et Ie Groupe Européen chargé de Ia réalisation iles activités de
§ociêté, tous deux représentés par liri Guy ilfS;?AHI

dt autre part
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TITRE I
GARANTIES GENERALES

ARTfCIE 1cr. - Compte tcnu dg lrimporta-nce -.{;s activitês dc la Société
dont lrimplantation représeîtte un intérêt câpital, pour Ic dévcloppcment
économique de 1a Nation, Ia Société Nation:ele de Raffinagc ( S rlNAtl-l.f')

est admise au bénéfice du régime ttÇtt prévu p.er lrordonnance no ?Z-1 du
B Janvier ]ÿ/2. portaat. code-dos rn.ves ti.66 ements ; Ia sociétô bénéficic-
ra en outrr. des dispositions prévues dans 1a présente Convention.

AiITICLX 2.- I,a Républiclue du Dahorney garantit à la Soèiété, pendant }a
durée de Ia prêscnte Convention Ia stabilité des conditions 1Eénéra1e6
juridiques, économiques et financières, dont les.pri.ncipaux é|éments
sont précisés par 1a Convention, toutês conditions estimées par 1es par-
ties iadispensables au foncti.onnement efficece de la Société en vue de

lui permettre drassurer ses obligations tléfinies par la préscnte Conve-
ti on.

La République du Dahomey g,?.rantit à Ia Société, à ses ac-
tionnaires, à ses fournisseurs ct à ses clients, ainsi quraux person-
nes régu1ièrcnent employées par eIle, qutils ne seront .ln aucune rnanière
ltobjct draucune discrimination de droit ct de firit.

La ltépublique du Dahomey garantit à Ia Société qu,el1e prcndra
üouteo dispositions propres à assurer une implantation favorable aj-nsi
qurun développement harnonieux de ses instâIlations et dc son exploitation,
compte tenu de l'étroitesse du marché des produits pétroliers au Dahomcy.

AITICI,E J.- Aucune disposition 1égislative ou règ!èr:entaixe prenant effet
à une date postôrieurê à cellc de Ia signature de Ia présente Convention
nc pou.rra avoir pour effet de restreindre les dispositions contenucs dans
ccLle-ci-3 En outre, toutes les dispositions plus favorablcs qui pourraient
êtrc prises dans Ia 1ôgislation de la République du Dahomey seraicnt ap-
plicables à Ia Société Nationale de Raffirlage.



lITRI] I I
OBLTCATI OI{S DE LA SOCIETE

ARTICLE 4.- La Société Nationale de Àaffinagc s'engage à :

procédcr à la construction en République du Dahomey à Cotonou

drune raffinerie pétroIière destinée au traitêment de 822.OOO

tonnÈs par an de brut dahoméen ou de 544.OOO èonnes par an de

brut nigériaD importé, pour 1 I approvi si onnenent du marché inté-
rieur et, éventuellement une prrrtie des marchés des pays avoisi-
nants et ltexportation des surplus.

La §ociétê srengage à construire une

rl t u.Ee capacité de traitement de :

raffinerie pétroli è re

17 0OO barils par
tillation du brut
544 Ooo t onn "-s liar

jour (822 ooO tonnes par an) .un:. !j. f 9 _$-is-
Dahoméen(ou de 11 8OO barj.Is par jour soit
ân de brut Nigerian irnporté)

portée à

du marché.

1155 barils par jour (06. lCO tortnts par an) unité de rofor-
ùing cntalytique, comprenant une unité de prétraitement (Hydro-

d ésr.rlfurati on du naphta)

avec une possibilitê drextensioa future comprenant :

. unité de distillation sous-vide de 1 OOO barils par jour
$1 650 tonnes par an)

- unité de souflage tlrasphalte de 5O0 barils par jour
(27 600 tonnes par an)

Cette capacité initiale sera uItéricurernent
l OOO OOO tonnes par an au moins, seLon les possibilités

ARTICLE 5.- En outre, 1a Société sr engage à

a) assurer Ia gestion de cette entreprise en apportânt les capi-
taux, 1es moycns matériels ct le pursonncl tcchniquc .n.écossaj.re ;

b) assurer le raf fin,lge de pétro1e brut en République du Dahomey ;

c) assurer la commercialisation des produits fabriqués dana Ia Raf-
fincrie
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d) aesurer lrachat de tout Ie brüt.iiécessaire pour Ie bon fonction-
nernent de 1a ràifiriéiiel '' "'

e) s!approvisionner en priorité en brut
exploitation des gisements dahoméens

tions du dossier t echni que .

au Dahomey dès la.mise en

conformément aux disposi-

. En ce qui concerne lraliu.éa (e) ci-dessusr Ia République

pour 6a part, siengage dans 1téventualité de Ia production commerciale

de pétro]e brut au Dahomey, à assurer 1a fourniture à 1a §ociâté de teI
brut (ou bruts) en priorlté à un prix F.O.B. augucl ce produit poumait
trouÿer preueur.

ARTICIE 6.-

a) La §ociété srengage à réserver, lors de }a foroation de son capi-
tâL co6me à l-roccasion dtaugmentatiors de capitalr une participa-
tion égale à 51 % du fiorutalrt de son capital au Gouvernenent de Ia
Rêpublique du Dahomey oui éventuellement, à.-tout-autre établisse-
ment drintérêt national dêpendant directement du Gouverneoent que

ce dernier dési-gnera. Ce pourcentage pourra ôtre augmenté jusqutà

"oo"r..L.r." d,e ?O % à La denande du Gouvernement tlahonéen. Dans

1. cauttù le Gouvernement exercera ce droit, le prix de cession de

1'action sera un prix êquitable fixé draccord parties ;

b) En sa qualité dtactionnaire rnaJoritaire, 1'Etat
dra les droits, avantages et privilèges qui 1ui
ce cas par Ia LêgiÀl ation en vigueur au jour de

Ia présente Convention ;

Dahbméen détiea-
sont tl évo1us en

}a signature de

c) La République du Dahomey srengage à souscrire à tout Le capifal
de La Sociétê qui 1ui aura été réservé.

ARtrICLE 7.- La Société sr engage à assurer

1'emploi prioritaire de la main-dr oeuvre locaLe

1a formation professionnelLe et technique de son personnel

lraccession rapide du personnel dahoméen à tous emplois en rap-
port avec ses cepacités.

a)
b)
c)



TITRE III
GARANTfES JURIDIQ.U.ES r

.t:

- AEIIE-§. -. La Républiquei du Dahomey garantit à Ia Sociéré.1,e maintien
des dispositi,ons J,égales r,e];_:tives au r:espect de Ia propriété privée et
au libre exercice, du comnerce et de I'.industrier ainsi que 1a tribre clJ.s-
position. de ses biens corpor.-Is ou incorporels.

. Dans Ie cas de modification de la législation dahoméenne sur
ceo différents pointsr Ia société poulra se prévaloir du u:aintien dtr régi-
me juridique en vigueur à la date de la oig.nature de La présente Conven-
ti on.

ARTICIE9.- La République du Dahomey s'engage, pour 1a durée de Ia présente
convention, à ne prendre ou nt édicter aucune nesure iupliquant directement
ou indirectenent à 1'égard de Ia société aucune discrimination dedroiÈ ou
de fait par rapport aux autres entreprises ayant leur siège au Dahomey,

notamment en ce qui concerne ra constitution, 1e fonctionnement et ra dis-
sorution des sociétés et, drune manière générale, res règ1es régissant les
rapports entre Ia Sociétê et ses acÈionnaires.

I1 ne eera apporté aucune restriction, eutre que. celle résul_
tant de la régislation en vigueur au Dahomey à La date de ra signature de
J-a présente conventionr au libre choix des aesociés ou actionn_airesr..au
ribre choix des personnes physiques ou fiorares chargées de la direction
ou du contrô1e de la Société (président, Administr;rteurs, Dirccteur, Com_

nissairee a,x comptes) ainsi qu'au choix de ra forms de Ia sociét6.

La République du Dahomey srengage, pour la durée de Ia présen_
te convention, à nrédicter aucune nouvelre rnesure ayant..pour effet de res-
treindre ou dr entraver.la libcrté des décisigns concernant.la structure ou
1e fonctionnement financier de -ra société (augnentation ou réduction alu

capital, disponibilités, résultats dtèxploitation, transfert de lractif
social, etc...).

i
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ARTICTE 1O.- Nonobstant les di.sposi-tions de 1'Article 7 ci-dessus et con-
fornément à 1'Àrticle 20 de 1'O1lonaance t ??:1.-portant Code des lylves-
tissements (1eque1 stipule que rrltutilisation drune main-droeuvte étran-

6ère par une entru.prise privilégiée est soumiseà une aut orio at i on_. préa-
labLe du Ministère du Travail- I cette autorisation ne peut être donnée

que dans le ces où les besoins de lrentreprise en main-droeuvre et en per-
sonnel qualifié ne sont, pas quantitativêrnent et qualj- t ati vcment satisfaits
localementrr, 1a Société lourra faire appel au personnel technique ou com-

mercial de son choix quelIe que soi.t sa nationalité qurelle cstimera néces-
saire à 1a bonne merche de Ia Société sans que ces technicicns ou agents
expatriés puissent être ltobjet dt aucune discrioiaation de fait -ou de

drott, sous réserve que leur présence D.e trouble pa6 lrordre public.

Pour Ia durée.de 1a présente Convention, la Soci âté_._s_9-_ra--§i s-
pensée de 1a production, pour ses techniciens et agents, du.titre de cau-
tionnemenü prévu par les textes réglementant 1'entrêet 1e séjour des

étrangers au Dahomey, Iq Société se portant dans üous les c.1sr garante du

rapatriement desdits techniciens et agents.

La Républiquq du Dahoney autorise égalemenü en cas

I'entrée, Ie séjour, Ia circulation, la sortie dcs techniciens
et de6 Eembres de leurs familIes.

Ies services publics ou semi-publics, notamme'nt en ce qui
1a f ournit.ure dteaur lrénergie êlectrique, etc...

Ies logements nécessaires à 1'hébergement des technicieus
étrangers employés par 1a Société au titre du contrat de

ainsi que de leur f:miIle.

de

ou

besoin
agents

c Onc errne

et agento

managernenù t

ARTICLE 11 .. ],A République garantit à la Sociéüé 1a possibilité drutiliser
sans entraves, ni rnesures discrj,minatoires défavorables :

- les installations et moyens de transpôrts, de téIécommunications
publics notamment Ius instal-Letions portuaires, y compris 1es je-
tées, chemins de fer, routes, etc...
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TIîRT IV
GA.TANTIES ECONOi,jI UES

ARUCLE 12.- La Répub1j-que permet La libre importation de,tout équi.pement,

inatériel, matières premières et autres matières consommabl<-'s nécessaires
à Ia construètion, au fonctionnement et à 1'entretien de La raffinerie.

La Sociéùé conservera en toutcs circonstances l-c Iibre choix
de ses fournisseurs, transitaires, transportcurs; banquier s,. ehtreprcncurs
et s ous- tralt e.nts,, quelle quren soit La nationalité ou 1e statut juridique
à condition que ce choix ne soit pas incompatible avec les mesures 1éga1es

ou réglementaires que Ia République du Dahomey pourrait prendre en matière
de politique économique, iious réserve, Ie cas échéant, du respect des for-
malités prévues par ses lpls et règlement.s.

ARTICLE 1J. - En vue de placcr la §ociété dens ].,s meilleures conditions
d I c-xploi tati on , compte tenu de fr concurrence internetionale dans Ie mar-

ché des produits pétroliers, 1a République sr engage pour la clurée de Ia
présente Convention, à pr".ndre 1es mesures n6cesseires suivantes :

octroi à 1a Sociôté du monopole de raffinage drhydrocarbures au

Dahomey, drapprovisionneriünt en pétrole brut importé par bateaur
camion, oIéoduc ou tout moyen qurelle estime souhaitable, de 1i.-
vraison de ses produits finis aux distributeurs actucls ou futurrl
au Dahomey et de I'expoltation à partir du Dahomey des produits
finis pétroliers en exc,idenù de l-a consomrnation intérieure par
tout moyen qu'el1e estime souhaitable pour autant qurelle sera en

mesure de pourvoir au besoin du marché local I

interdiction de lrimportation de tous produits fabriqués par 1a

ilaffinerie, à I'exception de te11es quantités de produi.ts que Ia
Raffinerie ne peut livrer I

exonération de tous
produits pétroIi ers

droits, taxes ct autrcs impositions sur Lcs

destinés à Ir exportat i on.
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ARTICIE 14.- La République srengage à..nEt.tre à Ia disposition de 1a So-
ciétê un terrain drune superf i c Le.,é.Cal.e_ è. 1L.h_e_o.tares environ (j5O mètres
par JOO rnètres) dano Ia zone i.ndustrielle de Cotonou et dans un site avoi-
sinant Ia mer, à un loyer symbolique de 2 50O OO0 CFA par a4 

-p:nd1l! 
t-oute

1a période de la Convention drallrénent. La Société aura après.cette pô-
riode 1'optign dracquérir ceterrain à.un prix éga1 au double de sa valeur
vénal-e actrrelle.

ARTICLE 15. - Ln République garantit à Ia Société ta liberté totale d,e

vente et d'expédition de ses produits ou marchandises, tanù. à ltintérieur
du Dahomey qu'à lr extérieur ; Ia République autorise Ia vente pa" Ia So-
ciétô de ses produits finis aux sociétés distributrices de la pl-ace à des
prix analogues aux prix C A F dee. nôuee produitsreur Ia base des prix
prêvalrnü Eux ôources d I appr-ovi si onn enent traditionnelles du Dahomey.

Ces prix seront soumis à homologation par 1a so.ciété avant
Ie démarrage de Ia Raffinerie.

Les prix de vente des produits finis pourronù êtrê révi-
sés après avis de la Commission de Structure des Prix des Hydrocarbures.
Celle-ci exarninera toute dem,ande màtivée de Ia Société de révisioh postê-
pieure des prix si des changement6 notables intervenaient dans les é1é-
meùts constitutifs de 1a structure des prix tle ces produits (coûts de ma-

tières premières, main-dr oeuvre, eùo...)

Ces prix seront fixés de manièrc. À assurer au moins, à tout
moment duranù Ia pâriode des prêts contractés jusqurau démarrage de 1a
Raffinerie, Ie remboursement cle ceux-ci en intérôts et pii[oipa1 I ou dans
Ia période subséquente au rcmboursement de ces prêts, ils seront calculés
de inanière à qssurer aux capitaux iflve,)tis dans }a reffinirie une rentabi-
lité nette au rnoins égâI". à 1j % par an. pâr capitaux.inveâtis, on entend
le cott inj-tial de La raffinerie y cortpris Les eharges intercalaires pen-
dant sa période de construction plus le coût de tout inveatissement addi-
tionnel effectuô à Ia date de 1'homologatidn.



TITRE V

GA,IA TIES ADMINISTRATIVEE

ARTICTE 16. - La République o'engage à :3

: Ia SociétL,pretrdre à J.a demande dr

durée de 1a présente Convention Ies
nécessaires à ses activités I

assurer dans ]e
la sécurité des

9.-

et à maintenir pendant Ia
mesures administratives 1oc ales

cadre des obligations de la puissance publique!
personnes et de6 installations de l-a Société i

- dél-ivrer ou faire délivrer tous permis et autorisations nécessai-
re6 à Is construction et au fonctionnement de 1a raffinerie c-t re-
latifs uotamment à tous permis de construction, tout effet tle

t bruit, Dulsaàcer;etc:. rqui pouriâi"nt être exigibles conformément

aux règlements locaux municipaux ou nationaux.

ARTICH .]/.- L,a Îépublique srengage à accorder à ta §ociété les autorisa-
tions nécessaires pour lui permcttre d,effectuer, outre 1a durée Iéga1e
de travail de 4O heures par semaine, Ie travail tle nuit. et du dinanche en

raison de la nature particulière de lrentreprise qui exige un fonctj-onnemÊnt
conùinu, conformément à la règlementation du travail en vigueur.

TITRE UI

GARAI{TIES FTNANCIERES

ARîICLE 18.- Sous réserve de la législatj.on et àe Ia règlementation en ma-

tière de changes et de commer:ce extérieur, 1e cas échéant,du respect des
formalités prévueo par ces textes, Ia Républiqtre srengnge à ne preÉdre au-
cune mesure qui auràit pour objet ou résuLtat altapportjr une restriction
quelconque aux condltioné dans lcsquelles la 1é§ilsatj.on et La règlemcnta-
tion actucllement en vigueur au Dahomey en natière de chan6e et de commer-
ce extérieur permettenü :
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Ie libre mouveme5nt entre le Dahomey et fes autrcs lftats dcs

tr'onds appartenant ê 14, Spçifté.1 ,à :es. acüioanaires et aux nem:

bres étrangers de son personnel, ainsi que de§ fonds nécessaires

à la constitution des Saranties sociales afférentcs 'à'ce person-

ne1 (retraite, pécuIe, as6urârlcer etc.. . )

- la libre tranofôrabilitê en. dedans ou en dehors de la zône francs,

sans impôts ou aléduction de toute taxe ou imposition dahoméenne,

des dividendes ou autres rémunérations du capital et du pioduit
de la vente éventuallc des actions ou de la liquidabi.on de la So-

ciété en faveur des actionnaires ou ancicns actionn3irÈs de la So-

ciété non résidents I

Ia libre transférabilitô hors de la zône francs des âconomies dtt

personnel expatrié ainsi que des fonds n6cessaires à }a constitu-
tion de ses garanties sociales affêrentcs à ce personnel (retraite'
pécuLe, âssurarrcè1 etc...) sous réserve du paiement par 1es.j'ndivi-
dus des impôts et contributions dont ils seraiênt rûdev3à}es au

Dahomey en vcrtu de rémunérations qui leur seraient acquises eu Dn-

homey.

Dans lthypothèse où des changemcnts interviendraient dans 1e

système Eotr6taire actuel de la Itépublique, celIe-ci srengage à maintenir

au bénéfice de La Société les 1i-bertêS et''fâôt1ités ci-dessus menticnnécs-

Dans le cas où Ia règlcmentation des changcs particuliè19-s--.au

Dahomey instituerait, en ce qui concerne Ia délivrance des licences dri-m-

portation et I'aiLlocation iles devises étrangères, des conditions plus res-

trictives que celLes actuellement en vigueurr 1a &épubtique stengage à

mettre à Ia disposition de }a Société les devises nécessaires :

à I'i-mportati.on du matérie1, de 1'outillage, des pièces de rechartge,

des matlères prenières et approvisionnements nécessaires à l-a fa'-

brication de ,ses produits ainsi qurau maintien de son potentiel in-
dustriel I



au règlement de ses frais
frais de déplacements des

1r étranger I

vente à 1'étranger et des

son personnel se rendant à
d I achat
membres

et
de

ARTICLE 19. -

franchise
au non de

au seruice des dettes extérieur,--s de Ia Société.

Â.. DISPO§IlIONS DOTIANI EEE$

La République du Dahomey autorisera Ia Société à

des droit.q drentrêe sauf la taxe de voirie, en son
ses entrepreneurs ou ses sous-trâitants :

imporüer en

lropre nomr

a) tout 1e matérieI technique, équipement, metj.ères premières
tres consommables (explosifs, combustiblc-s etc...) nécessaircs à Ia
truction, au fonctionnement et à lrentretien de 1a raffincrie ;

b) tout matériel technique, instrument professionnel devant
réexportés à Ia fin de }a construction de 1a raffincrie, sera mis
mission temporairc, dans l-cs conditions règlementaires actuelles.

ef au-
c ons-

êt re
en ad-

d) toue ÿêtenentsr mobilier, appareils ménagers et autre. effets per-
sonnels en cours drusage du personneL expatrié entreront au Dahomey en
franchise des droits de dôuane d'entrée.1

c)
biliers

e)
tion de

Ies mat-iriaux de construction importés autre que 1e ciment, 1es rno_

de burcaux et autres. :

1es véhicules utilitaires pour 1e chanüier dans Ia phase drinstalla_
lrentreprise seront mis en admission temporaire I

f) tous 1es produi-ts alimentaires ! boissons et produits dr épicerie
seront soumis au paiement des fuits et t?.xes se10n Ie régirue du droit com-
mun. Les matériaux de construction, Ics matériels, machines outillages,
matières premières et produits feront 1r,-rb jet drune liste qui sera eoumise
à la Direction des Douanes après visa àu Ministère chargé des Mines.



g) au moment de leur récxportation, }e

sion temporaire sera exonéré de tout droit

12.-

matériel qui étâit en ddmis-

et taxe de sortie I

h) la franchise des droits drentrée sur 1e matériel d'équipement'

matières premières et autres produits consommablesr est accordée poür

une période de L0 ans à compùer de Ia date du début des chantiers.

B. DI§PÔ§I îIOI{S F]SCAL,S

La Société est exonérée de f impôt

une durée de di.x "nd po.l. compter d.u dômarrage

sur l-e bénéfice pendant

effectif de 1a raffirrerie.

- E1l-e est
de constitution

également exonârôdu droit d'enregistrern€nt sur les actes

de la,Société.

- Par contre el-le demeure redevable de tous les autrcs impôts et

taxes non visés par 1e régi-me C du Code des Inÿestissements existant
dans 1a République à Ia date de 1a signature de 1;r présente convention,

à savoir 1e verseâent paùronal sur salaire, 1a taxe d I ap1..,rent j-ssage, et à

partir dè Ia sixième année drexercico, Ia patente.

C. AUÎRNS DISPO§ITION§

La Société est pend.ant

de tous droits de sortie pour tous

1r exception de Ia taxc statistique

cette convention exonérée

qui seraieut c.xport és à

08 :.;,

Ia période de

Ies produi ts
au taux de 2,

La Société aura Ia Î,:,cu1té dropter pour 1'application cle

tout régime fiscai qu'elle jugera plus favorable et qui aura été mis en

vigueur entre 1a signature de 1a présente convèntion cl 1a date drexp5-ra-

tion de celle-ci.

Les dividendes sont exonérés de tous impôts et taxes pcndanù

J.a durée de la pr.6sente convention.



Inenç €üt à

d émarrage

ÎITRE VTI

ETENDUE NT DUREE DE LA CONV]JNTION

ARTICTE 20. - La présente C onventi on

13.-

est conclue pour une pétiode .com-

terminant 15 ans après Ia date de

de ceùte Con-

uItérieurement,

sa date tle signç-Jure bi se

effectif dc Ia Raffineri e.

ARTrcLp 2'1 .- Les actionnaires dans 1a sociétê autres que 1'Etat notifieront
à 1'auiorit6 d6eignée par Ia RépubliquÊr-§ts.?â pas plus tard qu;un an
avant lrexpiration de Ia prôsente convention, reur i-ntention de maintenir
leur rôre et reur participation dans Ia sociÉté après trexpiration de 1a
présente Convention, compta tenu des conditions fiscales ou autres qui
srappliqueraient à la §ociété après Ia date drex;;iration. Dans 1e cas où
ces actj.onnaires souhaiteraient disposer dc leurs âction€ à ce moment,
quoique Ia Répubrique s'engage à acquérir leurs actions'à 1a date drexpira-
tion de la prêsente convention ou à toute date ul,térieure agréée draccord
parties à un prix équitabre qui tiendra compte des avoirs de 1a sociét6 et
des conditions fiscares en vigueur au Dahomey a:plicables aux sociétês
dans une situation comparabre, à ra date d'expiration de la présente côn-
vcntion, ou à Ia date ale la cession.

ARTTcLE 22.- Les clauses de 1a prêsente convention ne pourlont être modi-
fiôes que par consentement mutueL des parties. Aucune disposj.tion prenant
effet à une date postérieure à 1a date de 1a signature de Ia présente con-
vention, dans lcs domaincs juriiliques, écononiques, financiers , fiscaux
et administratifs ne pouma avoiç pour effet de restreindre res di.sposi-
tione de Ia présente Convention.

Au cas où une nodificatj-on ou un supplôment
vention se rnontrerait nécessaire en faveur de 1a Sociéùé
les parties srentendront à cet égard drun commun accord.

AÀTICLE 23.- La Rôpublique garantit }e remboursemcnt des prôts, ainsi que
de leurs intér6ts, provenant du contrat de fourni.tur:e de Ia iraffineric
conclu entre Ie Gouvernement d.e Ia République (agissant pour 1c conpte de
ra sociêtê) et Lrr,/rN Ltd. La Répubrique garantira également Ie renbourse-



î
de leurs intérêts, rôsultant de toute

par Ia Société avec.. ltaccord préalable
dépense,

de Ia Ré-

AR IICLE 24.- Les différends susceptibles de sré1.'ver entre 1es .pa-1ti99-.'
pour 1'application des dispositions prévues. par 1a présente Convention

feront lrobjct dt une- procédure drarbitrage dans 1es conditions prôcisées

ci-âprès:

ment de prêts,
addi ti onnelle
publique.

doit
et À

a1n§I que

c onsenti e

- Le ColIè g "
les bascs

CeIIe rl es parti es

notifie son choix
lrob jet du litlge

Dans les quinze

choisir un arbitre, et
1'artibtre oe c el1e-ci

arbitral est composé de trois mcmbrcs qui statuent sur

oe ta pitsenüd ÔonvcntLon ;

qüi demande 1r arbitraS; choisit un arbitre et

par ôcrit à I'âutre ptrtiü cn mêm. tenps qu.'

qu'eIIe entend soumettre à ltarbitrage ;

!e lieu d t arbitrage sera Cotonou' D,'lH Ol'iEY

- La Convention sera interprétée selon un code .iuridique agréé par

les arbi ùreê

jours de cette notificationt
notificr. son choix à Ia Partie

1t autrc part i e
d emanderess e

Dâns

IeÊ dcux arbi t rcs
1-cs quinze jours suivant cette deuxième notification,
doivant choisir un troisième arbitre ;

Si dans les delais ci-dessus 1e défendeur nra pas désigné

son rrbitre, ou si Les deux premiers arritrrs n"/Jont p:ls mis dtaccord

sur Ie choix du troisièrnc, 1c demanduur est en droit de demander à la
Chaàbre de Commerce fnternationale de désigner droffice I'arbitre qui au-

rait dt être choisi par Ie défendeur ou, 1e cas échéant, }e troisième

arbit.re;

Le CoLlègc arbitral fj.xe un déIai
iI cntenrl procéder à 1'audition des pa.rties et

titutifs du litige. f1 présenüe son raFport ét

raisonnablù ct le..].iru. où-.

enquôtur'sur 1es feits cons-

rend sa sentence dans 1es


